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DECLARATION MINISTERIELLE SUR 

LA PRESENCE DE L’OMIK 
 

 

 Nous avons continué d’apporter notre soutien à la participation active de l’OSCE au 

Kosovo tout au long de l’année 2006, par le biais de sa mission de terrain (OMiK) qui fait 

partie intégrante de la Mission d’administration intérimaire des Nations Unies au Kosovo 

(MINUK) et qui contribue à renforcer davantage les conditions nécessaires sur le terrain, en 

particulier l’application des Normes. 

 

 Nous sommes disposés à poursuivre notre engagement au Kosovo, en nous fondant 

sur l’expertise de l’Organisation dans le domaine de l’élaboration et du suivi des institutions 

démocratiques, des droits de l’homme, notamment des droits des communautés, et de l’état 

de droit ainsi que sur la vaste présence de terrain de l’OMiK, et à contribuer à tous les efforts 

visant à développer une société multiethnique et tolérante. A cet égard, nous nous réjouissons 

de la poursuite du dialogue avec d’autres acteurs internationaux. 

 

 


